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(13 h 15)




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce dix-septième (17e) jour du mois d'avril :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Séance du dix-sept (17) avril deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Je vois quelqu'un qui est déjà debout.




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Marie-Claude Bellemare pour Fasken, Martineau, Dumoulin. C'est seulement pour...




LA PRÉSIDENTE :




Un moment s'il vous plaît. Allez un peu plus lentement pour qu'on puisse prendre vos...




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Marie-Claude Bellemare pour Fasken, Martineau, Dumoulin. C'est seulement pour indiquer que j'agirai aujourd'hui en lieu et place d'André Turmel pour la FCEI.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien.




LA PRÉSIDENTE :




Je ne vois pas maître Sicard. Parce que la Régie était disposée à répondre à sa demande d'hier. Est-ce qu'on devrait retenir notre réponse jusqu'à ce qu'elle vienne, ou si nous pouvons la donner quand même?




M. LACROIX :




À moins que ça génère un débat dans lequel je ne pourrais pas participer, mais autrement je ne vois pas de problème.




LA PRÉSIDENTE :




On pourrait la donner quand même. Ça sera aux transcriptions puis elle l'aura tout de suite.




M. LACROIX :




C'est un peu la raison pourquoi je suis ici.




DÉCISION DE LA RÉGIE




LA PRÉSIDENTE :




Parfait. Alors, le procureur du RNCREQ a demandé de pouvoir déposer en preuve les documents produits par HQD en réponse à la question 4.11 du RNCREQ. Ces documents sont une mise à jour des études du potentiel technico-économique d'amélioration de l'efficacité énergétique en annexe au document HQD‑6 document 8. Ces documents sont déjà au dossier par suite de la décision D‑2002‑73.




La Régie constate cependant qu'il s'agit de documents de travail qui sont circulés pour des fins de discussion dans le cadre du dossier 3473. Ces documents de travail ont été produits par HQD dans le présent dossier uniquement à titre d'information. Ces




documents indiquent que des études sont en cours pour revoir le potentiel technico-économique d'amélioration de l'efficacité énergétique et qu'une audience aura lieu pour traiter spécifiquement de ces questions, soit R‑3473‑2001.




Dans le cadre de la demande d'approbation du plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution, le Distributeur devait indiquer en quoi les programmes d'efficacité énergétique en cours ou engagés contribuent à satisfaire les besoins des marchés québécois. Ce qu'on retrouve à l'article 72 de la Loi et aux sections 1, 2a) du règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement.




Le Distributeur a inclus dans son plan une provision au niveau de la contribution des mesures d'efficacité énergétique à la satisfaction des besoins des marchés québécois. Les intervenants peuvent discuter de la justesse de cette provision et témoigner en conséquence, mais toujours dans le contexte des données disponibles au stade de la planification.




Par conséquent, la Régie décide que :




Les documents de mise à jour des études du potentiel technico-économique d'amélioration de l'efficacité énergétique, qu'on retrouvent au document HQD‑6 document 8 annexes 1 et 2, ne peuvent être considérés




comme la preuve en chef d'Hydro-Québec Distribution et ne pourront être utilisés par les intervenants qu'en fonction de leur statut réel, c'est-à-dire des documents d'information dont les auteurs ne pourront être contre-interrogés.




Pour les mêmes raisons, ces documents ne pourront être considérés comme constituant de la preuve d'un intervenant. De plus, les intervenants devront limiter leur preuve additionnelle aux aspects nouveaux découlant des réponses d'Hydro-Québec Distribution. La preuve additionnelle des intervenants ne pourra porter sur des sujets reliés au plan d'efficacité énergétique qui doivent être discutés au dossier 3473.




Est-ce que nous avons des questions préliminaires avant de commencer avec le contre-interrogatoire cet après-midi? Maître Lemieux, vous pouvez présenter votre panel.




Me NICOLE LEMIEUX :




C'est maître Turmel, Madame, qui le fera aujourd'hui.




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




Me SIMON TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente. Simon Turmel. Comme vous pouvez le constater le panel est déjà prêt, et ils présenteront un bref exposé de la situation des réseaux autonomes par rapport au plan d'approvisionnement dans son ensemble. Mais avant, nous pouvons procéder à l'assermentation.


_______________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce dix-septième (17e) jour du mois d'avril, ONT COMPARU :




MICHEL DESROCHERS, chef Plan et Commercialisation à la direction régionale Réseaux autonomes, ayant son adresse d'affaires au 284, rue York Sud, Gaspé (Québec);




MARIE-FRANCE ROUSSY, ingénieur Planification pour la direction régionale Réseaux autonomes, ayant son adresse d'affaires au 284, rue York Sud, Gaspé (Québec);




LOUIS-ANDRÉ PATAULT, chef Interventions commerciales à la direction Marketing et la Vice-présidence ventes et service à la clientèle, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 24e étage, Montréal (Québec);




NORMAN SALMAN, ingénieur à Hydro-Québec et chargé d'équipe Demande en puissance, ayant son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est, 26e étage, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :


1
Q.
D'abord, Monsieur Desrochers, vous êtes chef Plan et Commercialisation tel que vous l'avez affirmé et même juré. Pouvez-vous décrire sommairement à la Régie et aux intervenants ici présents sommairement votre formation ainsi que votre implication actuellement chez Hydro-Québec, c'est-à-dire votre titre et vos fonctions particulières? 




M. MICHEL DESROCHERS :



R.
Très bien. Alors, j'ai une formation classique, là, qui commence à remonter déjà pas mal loin, de soixante et un (61) à soixante-huit (68) à Trois-Rivières. Et j'ai fait des études en marketing au HEC en quatre-vingt-quatorze (94) et quatre-vingt-quinze (95). Je suis, comme je le mentionnais, chef Plan et Commercialisation. 




Je suis en fait responsable d'une équipe qui est chargée de trois volets aux Réseaux autonomes dont




celui de la planification des équipements dont madame Roussy, à ma droite, est membre de cette équipe-là. Je suis aussi responsable du service à la clientèle pour nos clients des réseaux autonomes. Et je suis chargé de l'application ou de la gestion des programmes commerciaux dans ces mêmes réseaux autonomes.


2
Q.
Merci. Vous avez travaillé, Monsieur Desrochers, sur le document que tout le monde devrait avoir, la pièce HQD‑3 document 1, qui est intitulé * Plan d'approvisionnement des réseaux autonomes +. À quel titre avez-vous participé à ce document-là? Avez-vous rédigé?



R.
Non.


3
Q.
Supervisé?



R.
À titre de superviseur, comme responsable de l'équipe de planification aux réseaux autonomes.


4
Q.
Reconnaissez-vous ce document comme étant votre témoignage aujourd'hui même?



R.
Oui.


5
Q.
Et je comprends que vous avez une présentation à faire suite à ce document-là qui expose brièvement ce qu'est le réseau autonome dans le contexte général du plan d'approvisionnement. Mais avant votre présentation, si vous me permettez, on va présenter les autres membres du panel. Alors, Madame Roussy, pouvez-vous au même titre que monsieur Desrochers nous faire part de votre formation ainsi que de votre




implication au sein d'Hydro-Québec?




Mme MARIE-FRANCE ROUSSY :



R.
Ma formation, j'ai gradué en dix-neuf cent quatre-vingt-onze (1991) de l'Université Laval en génie électrique. Je suis responsable de planifier les projets aux réseaux autonomes afin de répondre à la demande des clients, autant au niveau de la production que du transport pour les réseaux autonomes. Puis mon implication au niveau du plan, j'étais à la rédaction du plan d'approvisionnement.


6
Q.
Donc, vous avez participé directement à la rédaction du plan, c'est-à-dire le document HQD‑3 document 1, c'est bien ça?



R.
Oui.


7
Q.
Est-ce que vous avez des modifications ou des ajouts ou des commentaires à faire par rapport à...



R.
Oui, j'ai quelques modifications à faire. J'en ai trois en fait.


8
Q.
Vous avez trois modifications?



R.
Oui.


9
Q.
Alors, est-ce que vous êtes prête à nous faire part de ces modifications?



R.
Oui, je vais aller lentement pour que les gens puissent se retrouver. Il y a le document HD‑3...


10
Q.
Quand vous dites HD-3, c'est HQD‑3?



R.
HQD-3. HQD-3 document 1, page 6 de 49.


11
Q.
On va attendre quelques secondes pour que les gens




puissent repérer la page. HQD‑3 document 1, page 6 de 49. Oui, allez-y!



R.
Dans le tableau * Augmentation de puissance requise +



(13 h 30)


12
Q.
Oui, allez-y.



R.
Dans le tableau * Augmentation de puissance requise +, au niveau de Quaqtaq, c'est la cinquième ligne...


13
Q.
Q-U-A-Q-T-A-Q, c'est ça?



R.
Q-U-A-Q-T-A-Q.


14
Q.
O.K.



R.
On doit remplacer quarante-cinq (45) par zéro (0). Ce qui fait un total pour deux mille deux (2002) de trois mille cinq cent quatre-vingt (3 580) et un * Total 2002-2004 + de cinq mille cent quinze (5 115), dans le tableau. Ça va?


15
Q.
Est-ce que c'est complet? Alors cette modification, est-ce que c'est une modification de forme, ou de fond, ou de, pouvez-vous expliquer ou justifier la modification?



R.
Ah, c'est une erreur de transcription.


16
Q.
Une erreur de transcription. Alors pour la seconde modification?



R.
C'est dans le document HQD-3 toujours, document 1, annexe B, page 1 de 1. Dans le tableau, au niveau de la Basse-Côte-Nord, La Romaine, la * Pointe 2000-2001 +, on doit remplacer trois mille sept cent cinquante (3 750) par deux mille sept cent cinquante




(2 750). C'est aussi une erreur de frappe, les chiffres dans le document sont corrects mais il y a une erreur de frappe dans ce tableau-là.


17
Q.
En d'autres termes, le tableau ne reproduisait pas ce que le texte mentionnait?



R.
Voilà.


18
Q.
Et vous avez fait part d'une troisième modification?




LA PRÉSIDENTE :




Excusez, il faut aussi changer le sous-total dans cette colonne, j'imagine?



R.
Oui, sûrement. Je ne l'ai pas validé s'il faut changer le sous-total...




Me SIMON TURMEL :




On me dit que le total, le sous-total...



R.
Le sous-total est bon.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, le sous-total est bon.



R.
Oui, c'est vraiment une erreur de frappe dans la transcription. C'est beau?




Me SIMON TURMEL :


19
Q.
Oui. Et la troisième modification?



R.
C'est dans le document HQD-6, c'est dans les réponses aux questions.


20
Q.
Oui, HQD-6, document 1?



R.
Document 1.


21
Q.
Page?



R.
Page 48 de 70. Dans le tableau pour la réponse à la question 27.1, au niveau du Lac Robertson, on disait, c'était deux fois dix mille huit cents (2X10 800), on doit le remplacer par deux fois dix mille cinq cents (2X10 500). C'est encore une erreur de frappe.


22
Q.
Alors, Madame Roussy, par rapport, donc reconnaissez-vous ce document ainsi que les modifications que vous venez d'apporter comme étant votre témoignage aujourd'hui devant la Régie?



R.
Oui.


23
Q.
Je n'ai pas d'autres questions pour madame Roussy. Monsieur Louis-André Patault maintenant. Monsieur Patault, pouvez-vous décrire votre formation ainsi que votre implication au sein d'Hydro-Québec?




M. LOUIS-ANDRÉ PATAULT :



R.
Oui. Je détiens donc une maîtrise en marketing de l'Université Laval, je suis gradué en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988). Et comme je le disais tout à l'heure, donc j'occupe le poste de chef Interventions commerciales à Hydro-Québec Distribution. Et je suis responsable du développement des programmes commerciaux destinés aux réseaux autonomes.


24
Q.
Et par rapport au document, vous avez pris connais-sance du document HQD-3, document 1?



R.
Hum-hum.


25
Q.
Quelle a été votre implication par rapport à ce document-là?



R.
Ma prise de fonction date de novembre, donc c'est ma prédécesseur qui a préparé la demande. J'en ai donc pris connaissance et j'en assume la totalité de son contenu.


26
Q.
Par rapport aux sections qui concernent, je présume, votre implication, ou votre formation, votre compétence?



R.
Absolument, c'est-à-dire les programmes d'efficacité énergétique.


27
Q.
Maintenant, monsieur Salman, qui a été présenté hier, monsieur Normand Salman. Alors vous pouvez briève-ment, mais peut-être que les gens voudraient réentendre encore votre formation, votre expérience?




M. NORMAND SALMAN :



R.
Brièvement. Alors j'ai un baccalauréat en génie électrique de l'École polytechnique. J'oeuvre dans les prévisions de la demande d'électricité depuis très longtemps, mais particulièrement depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à titre de chargé d'équipe Demande en puissance, à l'Unité prévision de la demande et des revenus. À ce titre-là, je dirige, j'assure la direction de travail sur les activités de prévision de la demande, particulièrement les besoins en énergie, en puissance, des réseaux, qui découlent




de la prévision des ventes.


28
Q.
Bon, et par rapport à ce document précis, le réseau autonome, quelle a été votre implication?



R.
J'ai assuré la direction de la réalisation de la prévision de la demande d'électricité de la centrale Cap-aux-Meules aux Iles-de-la-Madeleine.


29
Q.
Donc strictement de la centrale Cap-aux-Meules aux Iles-de-la-Madeleine?



R.
Oui.


30
Q.
Et par rapport aux informations, ou la documentation que vous avez fournie par rapport à cette centrale-là, est-ce que vous reconnaissez le tout comme constituant votre témoignage?



R.
Oui.


31
Q.
Et est-ce que vous aviez des modifications à faire?



R.
Non.


32
Q.
Alors c'est complet. Donc, Madame la Présidente, nous avons un panel constitué de quatre personnes dont deux qui sont directement reliées aux réseaux autonomes, pléonasme, ou intégrées aux réseaux autonomes, ainsi que de l'efficacité énergétique et de la prévision. Avant de passer, ou de permettre les questions et de passer au contre-interrogatoire, si vous me le permettez, monsieur Desrochers a annoncé un bref exposé de dix, quinze minutes, je crois.




Et à cet effet, nous avons déposé un document, que les intervenants peuvent obtenir, qu'on coterait ou




présenterait comme pièce HQD-3, document 2. Alors le document 1 était le Plan d'approvisionnement des réseaux autonomes et le document 2 sera la présenta-tion des réseaux autonomes.




HQD-3, DOC. 2 :
Présentation des réseaux autonomes




M. MICHEL DESROCHERS :



R.
Alors, brièvement, les réseaux autonomes sont constitués en fait des communautés qui sont trop éloignées du réseau principal d'Hydro-Québec pour être reliées de façon économique.




Alors ces réseaux autonomes-là sont constitués en fait principalement, bon, les Iles-de-la-Madeleine constituent en fait le gros de notre clientèle, la moitié de nos clients sont concentrés dans les Iles-de-la-Madeleine. Nous avons aussi les communautés de la Basse-Côte-Nord, qui incluent l'Ile d'Anticosti, le village de La Romaine et le réseau créé depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) par la centrale du Lac Robertson.




Nous avons aussi trois petites communautés en Haute-Mauricie, dont Obedjiwan et Weymontachie, deux communautés attikameks, et une petite agglomération de personnes qui est Clova. Et enfin, tout le




Nouveau-Québec, les quatorze villages inuits, plus la communauté crie de Whapmagoostui.




Les principales caractéristiques de ce territoire, c'est évidemment l'air salin avec lequel nous devons composer, particulièrement sur la Basse-Côte et aux Iles-de-la-Madeleine, qui implique le développement d'équipements particuliers, notamment au niveau de la distribution. On a à composer avec des vents très forts, des froids arctiques. Et aussi, une autre condition qui nous impose beaucoup de contraintes, notamment l'éloignement en matière d'accès et du matériel et des ressources humaines.




La population que nous desservons est constituée de vingt-neuf mille (29 000) personnes, en incluant les Iles-de-la-Madeleine évidemment. On a en tout et partout treize mille sept cent quatre-vingt-seize (13 796) clients; ça représente, qui sont représentés à travers trente-six (36) communautés, dont dix-neuf (19) communautés autochtones. Ces communautés autochtones représentent les Cris, les Attikameks, les Innus de la Basse-Côte et également les Inuits du Nord du Québec.




Les objectifs qu'on poursuit aux réseaux autonomes, c'est évidemment la sécurité de l'alimentation électrique, tout ça évidemment au moindre coût et




dans le but de donner la meilleure satisfaction à notre clientèle.




Au niveau de la puissance installée, bien c'est presque, si on exclut la centrale du Lac Robertson de vingt et un mégawatts (21 MW), tout le reste de nos vingt-quatre (24) centrales, ce sont des centrales thermiques, qui totalisent quelque cent vingt mégawatts (120 MW). La plus importante de ces centrales-là, on l'aperçoit sur la photo, c'est celle des Iles-de-la-Madeleine, qui a une puissance installée de soixante-sept mégawatts (67 MW).




La raison pour laquelle on continue de se fier à la filière thermique, c'est à cause principalement de la fiabilité, qui est aussi une technologie simple et éprouvée, facile d'entretien, ça fait presque quarante (40) ans qu'Hydro-Québec exploite ces réseaux un peu partout dans la province. C'est notamment la source d'énergie la plus économique à ce jour, qui nous permet une alimentation de qualité malgré des conditions extrêmes, qu'on a énumérées un peu plus tôt.




Au niveau de l'efficacité énergétique, pour réduire les coûts de production, on a mis en place des programmes commerciaux qui sont particuliers à chacun des territoires. Et on a aussi, au nord du 53ième




parallèle, une tarification dissuasive incitant le chauffage au mazout. Ces programmes-là nous permet-tent d'étirer la vie de nos équipements et de repousser par le fait même des investissements. Alors voilà.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors merci, Monsieur Desrochers. Donc, tel qu'annoncé, les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Je ne vois pas non plus maître Neuman, est-ce qu'il est...




Me ÉRIC COUTURE :




Il était là tout à l'heure, il est sorti.




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Alors, Maître Couture, vous pouvez commencer. Si maître Neuman revient, on lui donnera son tour.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE :




Alors, maître Éric Couture, pour le GRAME-UDD. Alors, dans le document... d'abord, bonjour. Bonjour au Banc.




Dans le document HQD-3, document 1, à la page 4, on




dit que, à court terme, soit en deux mille deux - deux mille quatre (2002-2004), les moyens proposés sont le maintien des programmes d'efficacité énergétique et, au besoin, l'ajout de production thermique. Si les moyens, si les programmes d'efficacité énergétique s'avéraient insuffisants et qu'il y avait effectivement un besoin d'ajout de production thermique, est-ce qu'il devrait y avoir, est-ce que ça va faire l'objet d'un appel d'offres?




M. MICHEL DESROCHERS :



R.
Si Hydro-Québec décide de construire elle-même ses installations, comme elle l'a toujours fait, selon notre compréhension de la Loi, on n'aura pas besoin d'aller en appel d'offres. Cependant, si nous recevons une proposition d'un promoteur pour nous fournir de l'électricité, à ce moment-là, on devra aller, si évidemment cette proposition-là est intéressante, ça devra faire l'objet d'un appel d'offres.


33
Q.
Merci. Un petit peu plus loin, à la question 28.1 et 28.2 du document HQD-6, document 1, à la page 50, vous indiquez qu'à long terme, il serait possible de recourir aux énergies renouvelables. Qu'est-ce qu'on entend par * long terme +?



R.
Essentiellement, lorsque les solutions de rechange seront économiquement viables.


34
Q.
Et, à votre avis, est-ce que ça, ça peut se faire, ou




est-ce que c'est possible à l'intérieur du Plan d'approvisionnement 2002-2011?




Mme MARIE-FRANCE ROUSSY :



R.
À date, concrètement, on n'a pas de projet sur la table pour faire des énergies renouvelables dans le plan, à l'Horizon 2011. Donc dans nos études présentement sommaires, on n'a pas de projets renouvelables pour remplacer le thermique, d'énergie renouvelable.


35
Q.
Des études, c'est des études qui ont été faites par Hydro-Québec pour...



R.
Ah, c'est des études de coûts sommaires qui nous, on vérifie toujours avec le prix du mazout, bien là, si le prix du mazout vient à augmenter, à un moment donné, ça va être rentable d'aller vers des énergies renouvelables. C'est ça qu'on vérifie en gros, le coût.


36
Q.
Donc selon votre pronostic, d'ici la fin de l'appli-cation du présent plan d'approvisionnement, il ne devrait pas y avoir d'énergies renouvelables de possibles?



R.
Non.


37
Q.
Maintenant, j'aimerais vous ramener, toujours dans le document HQD-6, document 1, je vais juste trouver la page, pardon... à la page 55 de 70. En ce qui concerne les coûts évités nets, c'est le tableau 29.2.2, alors pourquoi y a-t-il une chute drastique




des coûts évités en deux mille onze (2011)?




M. LOUIS-ANDRÉ PATAULT :



R.
Là, j'ai besoin donc de vous donner quelques hypothèses qui ont été utilisées à l'intérieur de ce tableau. D'abord, de la façon dont nous avons calculé les coûts évités, nous avons donc posé l'hypothèse que s'il n'y avait pas de programmes, quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des clients qui se chauffent actuellement au mazout deviendraient TAE, donc ça nécessiterait un certain nombre d'investissements supplémentaires. Donc c'est le coût de ces investissements qui se retrouve au niveau des coûts évités.




Et à la toute fin, donc on arrive à un chiffre négatif, je pense que je vais pouvoir vous dire un peu plus là-dessus... tout simplement parce qu'il y a une diminution donc des coûts évités et le coût des programmes et la perte de revenus s'avèrent donc inférieurs à l'Horizon 2011.


38
Q.
Merci. Et, à votre avis, est-ce qu'il est exact de dire que, il y a un surplus net des coûts évités de deux mille un (2001) à deux mille onze (2011), est-ce que ça veut dire que la dernière mesure faite ou le, en termes de coût marginal, était inférieure aux coûts évités, ce qui laissait peut-être un peu...



R.
Alors ce que ça veut dire, c'est qu'il est rentable




pour nous d'avoir un programme d'incitation au mazout aux Iles-de-la-Madeleine à l'heure actuelle donc sur la période deux mille deux (2002), deux mille onze (2011), on sauve à peu près dix-sept point cinq millions de dollars (17,5 M$) grâce à ce programme-là.




(13 h 45)


39
Q.
Et à votre avis si il y avait des coûts additionnels, c'est-à-dire si on augmentait les coûts des programmes, est-ce qu'on pourrait toujours dégager des coûts évités supérieurs, évidemment, tout étant relatif mais est-ce qu'il reste encore de la place à votre avis pour augmenter les montants?



R.
Ce qu'il faut voir, c'est que le programme tel qu'il est à l'heure actuelle, c'est l'aboutissement d'un processus d'optimisation. Le programme, il en est à sa cinquième phase à toutes fins pratiques, on est comme à chaque année en train de nouveau de regarder le contenu de ce programme-là pour savoir s'il n'y a pas moyen de l'optimiser davantage mais, disons, en regard de la dernière optimisation, c'est le meilleur programme que nous pouvons faire étant donné donc la rentabilité que nous avons aux Iles-de-la-Madeleine.




Me ÉRIC COUTURE :




Merci, je n'ai pas d'autres questions.




Me SIMON TURMEL :




Excusez-moi, Madame la Présidente, Simon Turmel. Nous avons constaté, si vous le permettez, qu'il y a une page qui a été oubliée dans la présentation de monsieur Desrochers et nous croyons pour le bénéfice de la Régie et des intervenants qu'il serait important que monsieur Desrochers présente cette page-là que vous avez dans le document 2, la dernière page.




Alors, si vous le permettez, est-ce qu'on peut demander à monsieur Desrochers, je crois que l'acétate a été sauté ou quelque chose du genre.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, certainement.




Me SIMON TURMEL :




Vous le permettez?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




RÉINTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :


40
Q.
Alors, Monsieur Desrochers.



R.
Oui, effectivement, je m'excuse d'avoir oublié cet acétate-là. Je devais conclure ma présentation avec la présentation de ce tableau la situation actuelle




avant le plan deux mille un (2001). On a une capacité installée de cent quarante et un virgule trois mégawatts (141,3 MW) présentement et les programmes d'efficacité énergétique nous ont permis de sauver, si on peut s'exprimer ainsi, soixante-dix mégawatts (70 MW). 




Au cours des années deux mille deux (2002), deux mille quatre (2004), on a des besoins additionnels en ajout de capacité de cinq point un mégawatts (5,1 MW) qui sont essentiellement situés dans le Nord du Québec là, il s'agit de tous les villages inuits et le maintien des programmes nous permet d'éviter d'installer sept point trois mégawatts (7,3 MW).




Me SIMON TURMEL :




Alors, ça complète, merci, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, désirez-vous interroger ce panel?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous n'avons pas de question. J'avais indiqué hier que j'aurais peut-être quelques questions mais finalement, nous n'en n'avons pas pour ce panel.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien, merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je me contenterai avec un grand plaisir des réponses que mon confrère du GRAME a obtenues.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien.




INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :


41
Q.
Philippe Garant pour la Régie. Bonjour. J'ai une question moi aussi sur les économies d'énergie qui peut recouper la question de maître Couture. Je vous amène à pièce HQD-6, document 1, à la page 55 et 57. À qui je m'adresse?




Mme MARIE-FRANCE ROUSSY :




Pour les économies d'énergie?


42
Q.
Économie d'énergie, oui. 




M. LOUIS-ANDRÉ PATAULT :




À moi.


43
Q.
C'est de savoir et on va prendre à titre d'exemple, la ligne sur les Iles-de-la-Madeleine. Donc, on a en 55 les prévisions des coûts de programme d'efficacité énergétique et les prévisions d'économie d'énergie à la page 57. Ma question, c'est les économies d'énergie présentées dans le tableau sont-elles cumulatives? C'est, spécifiquement là, c'est de discuter sur la progression qu'on a sur les trois




années principalement deux mille deux (2002) à deux mille quatre (2004)?



R.
Oui, selon ma compréhension, oui, c'est cumulatif.


44
Q.
D'accord. Et à ce moment-là, oui?



R.
Oui, je pense.


45
Q.
À ce moment-là, pourquoi sont-elles constantes après deux mille quatre (2004)?



R.
Oui. Quand on compare les deux tableaux, ce qu'il faut voir, c'est qu'on a utilisé deux hypothèses différentes. Comme je le disais tout à l'heure au niveau des coûts évités, on est parti du principe s'il n'y avait pas eu de programme que ce serait-il passé? Et à ce moment-là, donc on a... on part du principe que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des clients, ce serait au mazout, se seraient convertis au tout à l'électricité.




Quand on regarde les tableaux qui se trouvent à la page 57, on part d'une hypothèse différente. Cette hypothèse-là, c'est que ce serait-il passé si on arrête le programme maintenant? Donc, à ce moment-là, on pense qu'il y aurait une érosion progressive durant les trois premières années par tranche de trente pour cent (30 %). Donc grosso modo, la première année trente pour cent (30 %) des clients qui étaient au mazout passent au TAE, la deuxième une autre tranche de tranche de trente pour cent (30 %), troisième année, une autre tranche de trente pour




cent (30 %). Et donc, après... une fois que cette érosion est terminée, il y a un plafonnement, évidemment, des économies, l'érosion est finie. C'est pour ça que vous trouvez un bond, en particulier, dans le tableau, donc à la page 57 de 70, un bond en deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004) puis après un plafonnement.


46
Q.
D'accord. 



R.
Donc... voilà.


47
Q.
Maintenant, question simple, toujours HQD-6, document 1, cette fois-ci la page 49. Bon, dans cette question-là, la Régie demandait de fournir pour chacune des installations de production le prix du combustible livré prévu en deux mille deux (2002). Hydro-Québec ne les a pas fournis en expliquant qu'elle est présentement en négociation, je pense que c'est la note infrapaginale là, au tableau, ce prix deux mille deux (2002), est-ce qu'il est disponible en ce moment?




Mme MARIE-FRANCE ROUSSY :



R.
Non, les négociations sont pas terminées, entre autres pour le Nord là, pour les prix du carburant.


48
Q.
D'accord. Est-ce que c'est possible à ce moment-là de fournir un prix pour les années antérieures, deux mille (2000) ou deux mille un (2001)?



R.
Je le sais pas si le prix du carburant fait appel à cette cause-ci ou la cause tarifaire là, j'ai... ce




n'est pas de mon ressort là, si on peut donner les prix du carburant, on peut ou...




Me NICOLE LEMIEUX :




Oui.



R.
Oui, c'est parce qu'il y a déjà une partie qui est négociée qui est disponible qu'on pourrait fournir... certainement mais l'autre partie, bon, on ne sait pas encore, ça va être résultat des négociations qui s'en viennent.




Me PHILIPPE GARANT :




C'est juste de prendre l'engagement à ce moment-là de déposer ce qui est disponible.




Me NICOLE LEMIEUX :




Mais là, ce que vous voulez, c'est deux mille un (2001) ou deux mille deux (2002)?




Me PHILIPPE GARANT :




Le plus récent.




Me NICOLE LEMIEUX :




Le plus récent... disponible, c'est deux mille un (2001)?




M. MICHEL DESROCHERS :



R.
Le plus récent disponible, c'est deux mille un




(2001).




Me NICOLE LEMIEUX :




Bon.




M. MICHEL DESROCHERS :



R.
On pourrait les fournir, ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




Deux mille un (2001).




Me PHILIPPE GARANT :




Parfait. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, c'est un engagement.




ENGAGEMENT-3 :
Fournir le prix du carburant pour l'année 2001.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :




Bonjour, Anthony Frayne. En réponse à la question sur les économies d'énergie aux Iles-de-la-Madeleine, on a dit au début que probablement c'était cumulatif mais vous n'étiez pas sûr, est-ce finalement après... je n'étais pas sûr à la fin si on devrait dire cumulatif ou non? Pouvez-vous juste clarifier, s'il vous plaît?




M. LOUIS-ANDRÉ PATAULT :



R.
O.K. Je préférerais vous revenir là-dessus sur ce point en particulier pour être certain de donner la bonne réponse.




LA PRÉSIDENTE :




Donc, ça va être un autre engagement.




ENGAGEMENT-4 :
Tableau des économies d'énergie, page 57, est-ce que le tableau représente des chiffres cumulatifs ou simples pour les Iles-de-la-Madeleine.




M. ANTHONY FRAYNE :




L'engagement à ma compréhension, ce serait à la page 57, le tableau des économies d'énergie, est-ce qu'on a des chiffres cumulatifs ou simples pour les Iles-de-la-Madeleine? C'est toutes mes questions.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, ce sont toutes nos questions. Est-ce que vous avez des questions en réexamen?




Me SIMON TURMEL :




Non, nous n'avons pas d'autres questions, donc nous sommes prêts à procéder avec le prochain panel.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, le panel est libéré sous réserve des réponses aux engagements que vous avez pris aujourd'hui et nous vous remercions de votre participation.




Me SIMON TURMEL :




Alors, Madame la Présidente, ce troisième panel concernant la méthodologie pour l'établissement du coût de transport applicable est constitué de deux représentants d'Hydro-Québec. Alors, pour nous pouvons procéder pour fins d'assermentation.


------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce dix-septième (17e) jour du mois d'avril, ont comparu :




JEAN-PIERRE GINGRAS, ingénieur, Complexe Desjardins, Tour de l'est, 10e étage, Montréal (Québec);




MICHEL LEDOUX, ingénieur, 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :


49
Q.
Alors d'abord Monsieur Gingras, pouvez-vous nous




faire part de votre formation et votre expérience de travail au sein d'Hydro-Québec?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Oui, j'ai gradué comme ingénieur à Polytechnique en mil neuf cent soixante-douze (1972) puis j'ai été engagé au mois de mai soixante-douze (72) à Hydro-Québec en planification, en transport. J'ai travaillé une dizaine d'années en conception du réseau principal pour la suite, j'ai été comme chef de division au niveau des projets de transports régionaux. J'ai été récupéré pour toute la revue de la fiabilité du réseau de transport à la fin des années quatre-vingt (80). Puis depuis le début des années quatre-vingt-dix (90), j'ai le poste que j'occupe actuellement de chargé d'équipe, conception du réseau principal.


50
Q.
Bon. Et la question du transport a été traité dans le document plus particulier HQD-2, document 5. Vous avez pris connaissance de ce document?



R.
Exact.


51
Q.
À quel titre avez-vous participé? De quelle manière avez-vous participé à ce document?




(14 h)



R.
On a interagi avec le Distributeur pour se donner une méthodologie d'approche pour traiter les coûts de transport. Ce document traduit ça... traduit effectivement la méthodologie qu'on propose pour




prendre en compte les coûts de transport dans un appel d'offres.


52
Q.
Et nous constatons également que vous avez travaillé sur la pièce HQD‑6 document 1, qui a été présentée, ce sont les deux annexes, annexe 1 et annexe 2; l'annexe 2 est la révision de l'annexe 1, et qui s'appelait * Étude sur les coûts génériques relatifs au réseau de transport +. Alors, l'annexe 2 a été transmise récemment, je crois, lundi dernier.



R.
Oui.


53
Q.
Avez-vous été impliqué dans la rédaction de ce document-là?



R.
Oui, ces documents-là, c'est un des produits qui est le fruit finalement de la méthodologie qui a été mise au point. Puis c'est un des produits que l'on doit fournir à TransÉnergie pour évaluer le transport dans un appel d'offres. Ce sont les coûts génériques du transport principal. C'est totalement sous ma juridiction.


54
Q.
Sous votre supervision?



R.
Oui.


55
Q.
Reconnaissez-vous l'ensemble de ces documents-là, ces trois documents-là comme étant, comme constituant votre témoignage aujourd'hui?



R.
Oui.


56
Q.
Auxquels s'ajoutera évidemment la présentation technique qui va suivre, la présentation de monsieur Ledoux, de sa formation brièvement, ainsi que de son




expérience de travail au sein d'Hydro-Québec.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Alors, je suis gradué de l'École polytechnique en mil neuf cent soixante-dix (1970), en génie physique. Je suis rentré à l'emploi d'Hydro-Québec en mil neuf cent soixante-douze (1972). Je suis rentré en planification de l'équilibre offre-demande et je travaille depuis mil neuf cent soixante-douze (1972) dans ce domaine-là à Hydro-Québec. Actuellement, je suis chef Planification et Fiabilité pour l'approvisionnement d'électricité du Distributeur.


57
Q.
Alors, nous avons fait part à monsieur Gingras de deux documents, HQD‑2 document 5 et HQD‑6 document 1. Avez-vous participé à un ou l'autre des documents ou à ces documents?



R.
HQD‑2 document 5, j'ai participé à sa rédaction et à la conception des concepts qui sont mis de l'avant pour l'analyse du transport avec TransÉnergie.


58
Q.
Et aucune implication pour le second document?



R.
Pour les deux annexes, non, aucune implication.


59
Q.
Aucune implication. Est-ce que, par rapport au document dans lequel vous avez été impliqué, est-ce qu'il y a des modifications, des ajouts, des corrections à faire?



R.
Non.


60
Q.
Reconnaissez-vous ce document comme constituant votre témoignage?



R.
Oui.


61
Q.
Alors, nous sommes prêts à procéder à la présentation et nous avons déposé un document support, Madame la greffière, qui serait présenté comme pièce HQD‑2 document 5.1. Et cette fois-ci, nous surveillerons jusqu'à la dernière page.




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Il y en a dix.


62
Q.
Merci.



R.
Dans le document qui est présenté ici, ça expose en bref la méthodologie qu'on compte utiliser de même que les résultats qui sont actuellement disponibles, qui sont tirés justement des deux dernières pièces dont a fait référence le procureur. 




Au niveau méthodologique, ce qui a retenu finalement, c'est deux grands volets. Un volet, c'était pour un appel d'offres en général, ce qu'on compte faire, c'est donner le plus d'information possible qui est pertinente au transport dans le document d'appel d'offres, information qui pourrait être utile à quelqu'un qui voudrait faire une soumission.




Ça fait que, à cet effet-là, ce qu'on a retenu, on a retenu le volet coût générique pour le transport du réseau à 735 kV. C'est quelque chose qui s'appliquait. On va revenir un peu plus loin pour




montrer comment ça s'appliquait. Puis on a aussi présenté la sensibilité des réseaux régionaux à recevoir une nouvelle production. La dynamique des réseaux régionaux est assez singulière. On a plus de vingt mille kilomètres de lignes de réseaux régionaux, plus de trois cents (300) postes aussi. Ça ne pouvait pas être traité de façon générique. Ça fait qu'on a tout simplement décidé de donner de l'information qu'on avait pour aider les soumissionnaires sur des capacités qui seraient disponibles sans aller dans une étude comme, par exemple, les coûts génériques pour le réseau à 735 kV.




On compte traiter, par exemple, on compte traiter ce volet-là beaucoup plus en détail après la réception des appels d'offres. Après la réception des appels d'offres, ce qu'on compte faire, c'est, on va être impliqués dans les trois grandes étapes. Il y a une étape, recevabilité des offres dans laquelle on va être impliqués de façon disons assez brève; c'est surtout le Distributeur qui est impliqué dans cette étape-là. Nous, ça va être beaucoup plus sur la faisabilité du transport, s'il y avait un élément dans une offre particulière avec laquelle il serait impossible de rencontrer les mises en service, à ce moment-là, on pourrait intervenir au niveau de la recevabilité.




Au niveau de l'évaluation sommaire, ensuite pour chacune des offres, on va faire une évaluation sommaire de tout le raccordement régional de cette offre-là. On va voir le détail aussi tantôt qui constitue l'évaluation sommaire. Et enfin, on va être mis à participation aussi dans l'évaluation détaillée au niveau des combinaisons d'offres.




Ça ici, c'est un peu le comment. Le quoi maintenant. Les points qui vont être évalués suite à la réception des offres, ça va être les coûts d'intégration régionale, les coûts évités si applicable. Si jamais on avait déjà un équipement de prévu dans notre programme de dix ans de transport et qu'on peut l'éviter par une offre, on va essayer d'indiquer ça ici, ça va faire partie à ce moment-là de l'avantage de cette offre-là en particulier. Et on va traiter aussi des pertes de transport pour l'offre considérée.




Réseau de transport à 735 kV. On a divisé le réseau ici en dix grandes zones qui présentaient des caractéristiques similaires pour l'évaluation des coûts génériques. Première des choses, c'est un coût générique, on juge que c'est approprié. Tout simplement, c'est qu'au niveau du réseau principal, on a un élément... au niveau du réseau 735 kV, on a un élément intégrateur qui est très grand. 




Ça fait qu'il est susceptible d'avoir plusieurs offres qui se retrouvent dans une même zone d'étude. C'est qu'il peut y avoir plusieurs offres qui seraient regroupées dans une même zone d'étude. Les zones sont quand même relativement grandes ici. Et à ce moment-là, on ne veut pas discriminer. Puis il y a aussi, c'est le réseau de transport à 735 kV aussi, c'est des études relativement complexes pour déterminer les interventions qui sont requises. C'est des interventions aussi qui sont surtout articulées au niveau de seuils. Il y a des seuils de déclenchement.




Ça fait qu'ici la meilleure façon qu'on a pu imaginer pour analyser plusieurs offres simultanément en tenant compte qu'il pouvait y avoir des seuils de déclenchement d'action, c'était de regarder l'offre la plus grande possible. À titre d'exemple ici, on a retenu, par exemple, dernièrement quinze cents mégawatts (1500 MW) pour retenir l'ensemble des offres possibles. Et puis on regarde à chaque point d'injection ici l'effet sur le réseau de transport de cette production-là.




On a aussi comme hypothèse que toute production contribue à combler l'ensemble des besoins anticipés proportionnellement à sa taille. Ça, on va utiliser ça aussi dans l'établissement des pertes. Parce qu'on




va regarder une offre en particulier, on va regarder sa contribution aux pertes pour l'alimentation des besoins partout où ils sont situés dans la province.




Pour l'analyse des coûts génériques, on parlait d'un volume tantôt. Ce volume-là d'injection dans une zone, on le choisit en fonction de la taille de l'appel d'offres et aussi de manière à être significatif en termes d'analyse. On a des grands axes de transport qui transportent, si on regarde par exemple au nord-ouest, quelques quinze mille mégawatts, ce serait difficile d'essayer de trouver le coût, par exemple, de cinquante mégawatts 50 MW) additionnels sur un réseau comme ça. C'est relativement difficile à jauger. Ça fait que le volume, il faut qu'il soit quand même significatif en termes d'analyse puis qu'il représente aussi, qu'il soit au moins égal à la taille de l'appel d'offres.




Puis, idéalement, bien, ce processus-là, c'est un processus que l'on veut récurant dans le futur. On aimerait faire une mise à jour à chaque nouvel appel d'offres en fonction des soumissions qui vont être retenues. Ce serait notre nouvelle base à ce moment-là. Puis en fonction aussi de l'évolution des réservations de transport à long terme si jamais il y en avait.




C'est un exemple ici de coûts lorsqu'on injecte une production dans une des zones du réseau à 735 kV, c'est un exemple de coûts. On a ici les coûts ici en ordonnée et la puissance ici en abscisse. On s'aperçoit qu'on peut injecter pour un certain temps ici, en trait plein ici, on a le coût, un coût qui serait nul jusqu'à une certaine quantité d'injection. Et tout à coup, on aurait ici un élément déclencheur; on aurait un projet à réaliser sur le réseau.




Ces projets-là, ça se manifeste souvent par une composante fixe et ensuite une composante variable, jusqu'à ce qu'on rencontre sur le réseau aussi une autre discontinuité comme ça. Ça fait que le coût de certaine puissance... d'injection de puissance sur le réseau, ça se traduit un peu par cette figure-là ici. Et puis ce qu'on compte faire pour traiter le réseau à 735 kV dans un appel d'offres, c'est de considérer tout simplement ça ici, cet ensemble-là ici linéaire ici. C'est une valeur linéarisée qu'on utilise à ce moment-là comme coût générique qu'on applique à chaque offre.




Juste donner un exemple de résultat ici. Par exemple, pour une injection ici qui serait au poste Chénier, on a pris le poste Chénier comme étant un poste représentatif de cette zone d'étude-là. Une injection ici de mille cinq cents mégawatts (1500 MW) au poste




Chénier qui viendrait couvrir cinq cents mégawatts (500 MW) pour une aluminerie dans la région de Sept‑Iles et environ mille mégawatts (1000 MW) distribué à l'ensemble de la province ici.




Cette injection-là ici, ça nous impliquerait deux modifications ici majeures au niveau du réseau principal. Il y en aurait une au poste La Vérendrye au niveau des bandes de compensation en série, et une autre au poste Chamouchouane ici. Ça fait que c'est un type... Puis chacune de ces deux interventions-là, si on essayait de regarder, là, pour aller en mégawatts croissants, par exemple, au poste Chénier, on pourrait, à la fin, déterminer un seuil pour chacune de ces deux actions-là. 




Mais faire ça à l'ensemble du réseau où qu'il y aurait tous des seuils différents, c'est une aventure qu'on a jugée très complexe et pas nécessairement nécessaire dans le cadre de l'utilisation qu'on voulait en faire ici. Ça fait que ça explique... C'est un exemple qui montre un peu aussi le type, le genre d'intervention requise, puis qui illustre aussi comme quoi la méthode est appropriée aussi.




Ça ici, c'est les résultats dans un des deux derniers documents qui a été déposé en preuve, dans le dernier document qui a été déposé en preuve. On illustre ici




les résultats de chacune des actions qui seraient requises. Les investissements requis pour une injection dans les différentes zones. On a les zones 1, 2, 3 ici, 4, ensuite 5, 6, 7 sur la Côte-Nord, 8 au niveau du Saguenay, zone 9 dans la région de Lévis.




Ça nous illustre ici en dollars capitalisés deux mille sept (2007) le genre de montants qui sont en jeu. Ça fait que ce qu'on peut s'apercevoir, c'est que, au niveau... Première des choses, il y a quelque chose que cette acétate-là ne dit pas du tout, c'est qu'il y a aucune ligne additionnelle à 735 kV qui est requise. Ça, c'est, je pense que c'est une bonne nouvelle en soi. Ce sont seulement que des équipements de compensation, surtout compensation série qui sont requises ici.




Et puis ça illustre ici les montants qui sont en jeu dépendant des différentes zones. La zone minimale se trouve dans la région ici de Québec, c'est la zone 9 avec quatre-vingts millions (80 M$). Alors que la zone maximale, c'est la zone 5 ici, si jamais on avait une injection ici de quinze cents mégawatts (1500 MW) au poste Montagnais. C'est ici actuellement qu'on considère que ça coûterait le plus cher pour intégrer cette production-là.




Ensuite, c'est surtout la Côte-Nord ici. La Côte-Nord est plus dispendieuse. C'est un réseau qui est plus limite. Alors qu'au niveau du nord-ouest, on s'aperçoit qu'il demeure quand même certaines marges qui se traduisent dans des coûts plus faibles. Et, finalement, ici, on a la région métropolitaine qui n'est pas très, très différente de... La région métropolitaine ici qui est dans la zone 3, 4 et 10, qui est quand même pas très, très, très différente des zones aussi 8 et 9 qui sont le Saguenay et la région de Québec.




Au niveau de ça, on a couvert le volet réseau à 735 kV. Au niveau de l'intégration régionale, l'évaluation qu'on va faire suite à la réception d'offres, ça va comprendre les coûts du poste élévateur à la centrale pour qu'on ait le coût total, on va avoir le coût du réseau principal, on va avoir aussi tout le coût de l'intégration régionale qui inclut les coûts du poste élévateur à la centrale. Les coûts de raccordement au réseau régional incluant aussi les coûts à la distribution si applicable. Si jamais un soumissionnaire avait une centrale sur le réseau de distribution, le même principe s'applique ici. Les coûts de renforcement des réseaux régionaux et les coûts évités s'il y a lieu.




En résumé, ici on note que l'évaluation au total va inclure un coût générique de transport principal pour




la zone affectée, un coût couvrant l'intégration au réseau régional incluant le poste élévateur, de même que les pertes de transport associées. Merci.




Me SIMON TURMEL :




Alors, merci, Monsieur Gingras. Madame la Présidente, les témoins sont donc disponibles pour contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Neuman, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui. Bonjour. Alors bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Bonjour, Messieurs. Pour les fins de la sténographie, je me présente, mon nom est Dominique Neuman, je suis le procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne, de Stratégies énergétiques et du Groupe STOP.


63
Q.
Monsieur Gingras, est-ce que, vous nous avez présenté tout à l'heure les documents auxquels vous avez participé, est-ce que vous avez également participé aux réponses de la Régie de l'énergie qui portaient sur ces questions-là, et je pense plus précisément aux réponses 27.1 jusqu'à 30.3, et ça continue, il y en a d'autres mais je vais me limiter à celles-là, des réponses qui ont été fournies vers le trois (3)




décembre deux mille un (2001), qui portent la cote HQD-4, document 1, pages 43 et suivantes?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
On a eu beaucoup d'interventions entre le distributeur et le transporteur. Je n'ai pas, à ma connaissance, fourni une réponse spécifique à une question de la Régie là-dessus, ça a été plus traité au niveau du distributeur lui-même.


64
Q.
Est-ce que je dois comprendre que c'est monsieur, que c'est, enfin, est-ce que...




M. MICHEL LEDOUX :



R.
J'aimerais voir les documents, quelle est la cote?


65
Q.
C'est HQD-4, document 1, pages 43 et suivantes, phase 1.



R.
Pouvez-vous répéter la page?


66
Q.
Oui, pages 43 et suivantes. En fait, on va passer à la page 46 tout de suite, qui est la question 30.1.



R.
Oui, j'ai participé à la réponse.


67
Q.
D'accord. Donc ce que j'essaie de déterminer, c'est, donc comme la présentation vient d'être faite il y a quelques instants par monsieur Gingras, qu'il y a, il y a trois étapes au processus d'analyse des appels d'offres, c'est de déterminer exactement ce qui est fait à chacune des trois étapes. D'abord, on va commencer par l'étape qui, je pense, est la plus simple, l'étape 1 au niveau de la recevabilité des




offres, y a-t-il une analyse quelconque qui est faite à cette étape-là des coûts d'intégration au réseau de transport, ou de distribution, ou des pertes ou des coûts évités?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Non.


68
Q.
Bon, ça règle l'étape numéro 1. Au niveau de l'étape 2, qu'est-ce qu'on fait exactement par estimation préliminaire, quelle démarche est faite?



R.
Au niveau de l'étape 2, ce qu'on compte faire pour l'estimation préliminaire des pertes, c'est qu'on n'aurait pas à ce moment-là, au tout début de l'étude, de l'évaluation de l'offre, le réseau d'intégration très local, le réseau de raccordement. Ça fait que ce qu'on va présumer au début, ça va être un point d'injection à un des postes qui semble le plus près et le plus approprié pour recevoir l'offre considérée. Puis on va appliquer ça comme point d'injection puis on va augmenter proportionnellement toute la demande sur le réseau où elle se situe.




Alors qu'à l'étape 3, on va tenter de préciser ça davantage. À l'étape 3, on va essayer, à ce moment-là, de montrer beaucoup plus en détail toute la modélisation précise de l'intégration.


69
Q.
Mais * davantage +, de quelle manière on parle, du réseau plus régional de transport et du réseau de




distribution?



R.
L'ensemble.


70
Q.
Le réseau, ce qu'on appelle le réseau régional, ou ce qui est écrit comme le réseau régional dans l'appel d'offres, est-ce que vous tenez compte de l'intégration à ce réseau régional à l'étape 2 ou est-ce que vous vous limitez à l'impact sur le réseau principal, qui se trouve sur la carte...



R.
On en tient compte à l'étape 2.


71
Q.
Donc...



R.
On en tient compte à l'étape 2...


72
Q.
... principal et régional, et réseau de distribution?



R.
À l'étape 2, au niveau du réseau principal, au niveau des coûts, c'est déjà traité par les coûts génériques. Ça, c'est une des choses, là, on ne retouche pas aux coûts en ce qui a trait au réseau à 735 kV, c'est traité dans les coûts génériques. Au niveau des pertes, on va le regarder globalement.


73
Q.
Attendez, mais je veux commencer par les coûts. Donc au niveau des coûts, est-ce que vous, au niveau des coûts, est-ce que vous faites une étude particulière sur l'impact de la soumission sur le réseau principal et le réseau régional de transport, et sur les réseaux de distribution, avant de parler des pertes, là?



R.
O.k. Au niveau des coûts, sur le réseau à 735 kV, l'étude est déjà faite, ce sont les coûts génériques qui sont présentés en preuve.


74
Q.
O.k., bon, ça, c'est pour le réseau principal?



R.
Ça, c'est pour le réseau à 735 kV.


75
Q.
O.k., le réseau régional...



R.
Reste à greffer à ça toute l'intégration de cette centrale-là et tous les ajustements aussi qui seraient requis au niveau du réseau régional. Ça fait que ça, on va le traiter au niveau des coûts sommairement à l'étape 2, et sommairement aussi au niveau des pertes.


76
Q.
O.k. Et quand on dit * réseau régional +, est-ce que vous parlez aussi du réseau de distribution?



R.
Non, c'est seulement que du transport.


77
Q.
Seulement du transport?



R.
Oui. Pour les, s'il y avait des centrales sur la distribution, les représentants de distribution font partie aussi du processus d'analyse, ils vont nous signifier le point d'injection sur le réseau régional, quel serait le point d'injection sur le réseau régional. On va le traiter de la même façon pour les pertes.


78
Q.
O.k. Et à l'étape 2, les pertes, on parle des pertes de transport et pas des pertes de distribution, est-ce que...



R.
Il n'y a pas de pertes de distribution dans notre livre.


79
Q.
Est-ce que vous traitez également à l'étape 2 des coûts évités, alors là, je parle des coûts évités qui pourraient résulter sur le réseau de transport




principal, sur le réseau de transport régional et les coûts évités qui pourraient résulter en termes de pertes de transport?



R.
Au niveau du réseau de transport principal, c'est la même réponse que tantôt, c'est déjà traité par les coûts génériques, on n'y revient pas. À l'étape 2, s'il y a des projets qui nous apparaissent évitables au niveau de l'analyse de l'offre même, on va le signifier.


80
Q.
Qu'est-ce que vous voulez dire, je ne comprends pas?



R.
Un coût évité.


81
Q.
Oui.



R.
Au niveau régional, on va le signifier.


82
Q.
Donc je prends un exemple au hasard, la Gaspésie, la Gaspésie ou le Bas-St-Laurent, si vous remarquez des coûts évités qui peuvent, au niveau du transport régional, qui peuvent être provoqués par l'ajout d'un point de production dans cette zone-là, ça va être signalé de quelle manière, quand vous dites * signaler +, qu'est-ce que vous voulez dire par là?



R.
On va donner quel était le coût du projet évité, puis ce n'est pas seulement pour la Gaspésie.


83
Q.
C'était simplement un exemple au hasard. Et au niveau des coûts évités en pertes, aussi ce serait, en pertes de transport?



R.
Les pertes, lorsqu'on dit qu'on va signifier l'impact des pertes...


84
Q.
Oui.



R.
... l'impact peut être en plus ou en moins.


85
Q.
Oui, effectivement.



R.
Oui. Ça, c'est implicite.


86
Q.
O.k., donc on a couvert l'étape 2. En fait, à l'étape 3, je vais passer en revue les éléments que vous avez mentionnés comme n'étant pas inclus à l'étape 2, pour voir s'ils sont ou non inclus à l'étape 3. Donc l'impact sur les coûts de distribution, est-ce que vous en tiendrez compte de façon plus précise maintenant qu'on est rendus à l'étape 3?



R.
Elle est prise en compte à l'étape 2, à l'intégration. Ça fait partie d'un coût d'intégration régional à l'étape 2.


87
Q.
Les coûts sur le réseau de distribution?



R.
Oui, oui.


88
Q.
O.k. Et c'est vous qui, qui fait ça, c'est-à-dire ce sera fait en association avec TransÉnergie et le distributeur?



R.
C'est, on est en relation avec des planificateurs au niveau de la Distribution pour réaliser ce volet-là.


89
Q.
O.k. Et donc les pertes provoquées sur le réseau de distribution, ou évitées sur le réseau de distribution, est-ce qu'il en est question, j'avais cru comprendre qu'il n'en était pas question à l'étape 2 mais corrigez-moi si j'ai mal compris?



R.
Il n'en est pas, actuellement, il n'en est pas question du tout.


90
Q.
Ni à l'étape 2 ni à l'étape 3?



R.
Non.


91
Q.
O.k.



R.
Négligeable. Ce n'est pas, ce n'est pas quelque chose qu'on voit comme étant significatif.


92
Q.
Si je comprends bien, c'est les mêmes items qui sont couverts aux étapes 2 et aux étapes 3?



R.
L'étape 3, c'est que ça va viser les combinaisons d'offres.


93
Q.
O.k.



R.
C'est qu'il peut y avoir des combinaisons d'offres qui peuvent avoir une incidence sur, une combinaison d'offres peut ne pas être les sommes individuelles des offres. C'est que s'il y a plusieurs offres dans une même région, ça peut affecter le réseau. Il va falloir le revoir.


94
Q.
O.k., mais donc, mais ce serait effectivement les mêmes items? Les mêmes items, c'est-à-dire, je récupère, je récapitule, impacts sur les coûts du transport du réseau principal, qui sont génériques; impacts sur le réseau de transport régional; impacts sur le réseau de distribution; impacts sur les pertes de transport; et les coûts évités en transport et en pertes de transport?



R.
Exact.


95
Q.
Au niveau de la qualité, donc vous avez dit que ce serait plus détaillé à l'étape 3 qu'à l'étape 2, est-ce que vous pourriez peut-être m'exprimer plus clairement quelle est la différence quant au niveau




de, quant à la qualité de l'analyse qui pourrait être faite aux deux étapes?



R.
Au niveau de, pour donner un exemple, par exemple, au niveau de l'évaluation des pertes, je l'ai touché tantôt, au niveau de l'étape 2, on compte tout simplement simuler une injection sur un poste le plus près. Alors qu'à l'étape 3, on compte réaliser le réseau local qui serait retenu, ça fait qu'on va avoir les pertes aussi, l'impact de ces pertes-là sur le réseau régional qui va être retenu à ce moment-là pour l'évaluation.


96
Q.
Vous ne l'avez pas à l'étape 2, ça?



R.
Non, on ne le connaît pas à l'étape... au début de l'étape, c'est parce qu'il faut marcher en parallèle, on fonctionne en parallèle pour l'évaluation du réseau d'intégration puis on fonctionne en parallèle pour fournir des pertes préliminaires aussi. Ça va être, ça va quand même être un excellent indicateur à l'étape 2, les pertes.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Excusez-moi un instant... 


97
Q.
J'ai remarqué à l'appel d'offres numéro 1, qui a été lancé le vingt et un (21) février, à la page 26 de cet appel d'offres...




Me NICOLE LEMIEUX :




Je m'excuse mais je pense qu'on avait été assez




clairs sur le fait qu'il n'était pas question, dans le plan d'approvisionnement, de discuter du document d'appel d'offres. La discussion sur le document d'appel d'offres se fait, quant à nous, conformément aux règles de l'appel d'offres, c'est-à-dire avec l'ensemble des soumissionnaires ou par addenda, mais pas autrement. Et ce n'est pas ici l'objet, c'est le plan d'approvisionnement et non pas un appel d'offres en particulier qui, de toute façon, est déjà lancé et autorisé par la phase 1 du présent dossier.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ma question vise à demander au témoin, étant donné qu'il y a certaines clauses qui précisent davantage ce thème, je ne suis pas en train de discuter de ce qui arrive dans l'appel d'offres qui est déjà lancé, je suis en train de prendre un document qui est fait et que je présume il y a peut-être des chances qu'un jour, s'il y a un autre appel d'offres, on va utiliser les mêmes spécifications. Et mon but est de déterminer ce qui va se faire en termes d'évaluation de l'impact sur les coûts de transport.




Me NICOLE LEMIEUX :




Mais on nous demande...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je réfère à des mots qui ont suscité une




interrogation dans mon esprit, que je n'ai pas encore prononcés parce que ma consoeur m'a interrompu. Donc je vais lire ces mots-là et je vais voir qu'est-ce que ça veut dire et, quant à ce qu'on va faire en termes d'évaluation. Je ne suis pas en train de questionner ce qui se passe dans l'appel d'offres, je suis en train de m'interroger sur le sens de ces mots qui provoquent un mystère dans mon esprit et que j'aimerais pouvoir prononcer si ma consoeur me laisse le faire.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, avant même que maître Neuman pose la question, vous savez que dans la procédure d'appel d'offres, il y est prévu des façons de faire, dont notamment le droit, pour les personnes intéressées à soumissionner, de poser des questions sur le document d'appel d'offres et l'obligation d'Hydro-Québec Distribution d'y répondre et d'afficher toutes les réponses sur le site Internet, de sorte que tous les fournisseurs en même temps aient tous les renseignements nécessaires et toutes les interprétations qu'Hydro-Québec pourrait faire du document et de toutes les clauses de ce document.




Donc on ne peut pas, au niveau de la présente audition, reprendre ces clauses-là et demander aux représentants d'Hydro-Québec : * Qu'est-ce que vous




pensez de ces clauses-là, comment les interprétez-vous? + Ceci fait partie essentiellement du processus d'appel d'offres et non pas du plan d'approvisionnement. Le plan d'approvisionnement porte sur les grands principes, les stratégies, les façons de faire, mais pas sur un appel d'offres en particulier, où le processus est déjà enclenché et commencé et où des règles très précises sont établies, par la procédure d'appel d'offres et aussi par le droit général qui s'applique au Québec à l'ensemble des appels d'offres et auquel nous sommes soumis comme tout le monde, et que reflète notamment cette façon de faire où on doit répondre aux questions et afficher toutes les réponses aux questions sur un site, de sorte que tout le monde doit avoir exactement les mêmes renseignements au même moment.




Si on donne ici des explications ou des interprétations, je pense qu'on contourne cette façon de faire-là. Et je pense qu'il n'est pas nécessaire, aux fins de l'étude du plan d'approvisionnement, de regarder un document d'appel d'offres en particulier. Il est totalement inexact de dire qu'on va réutiliser des documents d'appel d'offres, chaque document d'appel d'offres sera complet en soi. Et ce sont des règles extrêmement strictes et spécifiques qu'Hydro, comme tout le monde, doit respecter.




Donc je demanderais à la Régie d'indiquer très clairement que nous ne sommes pas ici pour donner des interprétations sur le document d'appel d'offres dans la mesure où cet appel d'offres-là est commencé. Et de toute façon, les intervenants ne sont pas, quant à nous, des parties intéressées à soumissionner, et dans ce cadre-là, la procédure est aussi très claire : ce sont les parties intéressées à soumissionner qui peuvent nous poser ce genre de questions-là dans la procédure.




(14 h 30)




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si ce que ma consoeur dit était vrai, il en résulterait qu'une très grande quantité des questions qui ont été posées tant par la Régie de l'énergie que par tous les intervenants, tant la phase 1 qu'à la phase 2 seraient irrecevables. Tous les sujets couverts par l'appel d'offres ont fait l'objet de questionnement de la part de la Régie et des participants, je vois des... il y a des extraits de la pièce, excusez-moi, de la pièce HQD-6, document annexe 1 et annexe... est maintenant annexe 2 dont la carte qu'on a vue tout à l'heure sur l'écran qui sont reproduits à l'appel d'offres, plein de ces sujets sont dans l'appel d'offres et c'est normal, l'appel d'offres reflète ce qu'on est en train de faire en audience, c'est ce qu'on est en train de faire dans le 3470. 




Donc, c'est normal que les textes qui ont été déposés en preuve par Hydro-Québec, les réponses qui ont pu être fournies, les décisions de la Régie de l'énergie se reflètent et se traduisent par des mots, des phrases dans cet appel d'offres. Il y a rien d'anormal à ça.




Me NICOLE LEMIEUX :




Madame, d'abord sur la phase 1, effectivement il y a peut-être des réponses qui ont été données mais il faut noter que l'appel d'offres n'était pas lancé à ce moment-là. La phase 1, nous avons eu une décision le vingt et un (21) janvier, l'appel d'offres a été lancé en février. 




Donc, c'est sûr qu'il y ait pu avoir des questions sur de façon générale ce que l'on ferait dans les appels d'offres, le document d'appel d'offres n'était pas rendu public et l'appel d'offres n'était pas lancé.




Là, l'appel d'offres est lancé, nous avons donc un document d'appel d'offres. Il se peut qu'il y ait des documents rendus publics comme les coûts génériques, effectivement, sur lesquels... qui font partie des documents que nous avons produits ici et pour lesquels nous sommes prêts à répondre aux questions mais il... pour nous dans notre esprit, il ne devrait




pas être considéré de répondre à des questions sur le document d'appel d'offres lui-même, sur les clauses que contient le document d'appel d'offres pour en donner des explications ou des interprétations qui, quant à nous, selon la procédure, doivent à chaque fois être publiées sur le site à la suite de questions que devraient nous faire des parties intéressées à soumissionner. C'est dans ce sens-là que se porte mon objection.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman, à moins que vous puissiez rephraser votre question de façon à obtenir l'information que vous cherchez, il n'est pas question ici, évidemment, de demander des interprétations des documents d'appels d'offres déjà lancés ou d'impliquer les documents d'appels d'offres et leur contenu de quelque façon que ce soit ici.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord.  Attendez un instant. Monsieur Gingras, lorsque vous évaluerez les différentes soumissions à l'étape 3 quant aux éléments qu'on a indiqués tout à l'heure, c'est-à-dire l'impact sur les coûts de transport du réseau principal, du réseau régional, l'impact sur le réseau de distribution. Ce que vous produirez, est-ce que je comprends que ce sera une analyse spécifique à chaque projet, donc un document




spécifique à chaque projet ou un document unique qui les analysera tous en même temps et fera rapport au comité de sélection pour qu'il puisse avoir ces données à sa disposition, quelle forme prendra cette analyse que vous ferez?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
À l'étape 3, on va analyser des combinaisons d'offres. Essentiellement, on va donner un coût et on va donner les pertes et les coûts évités si applicables.


98
Q.
Et à l'étape 2, ça aurait été pour des projets pris individuellement?



R.
Exact. Puis de façon un peu plus sommaire comme je l'ai mentionné tantôt.


99
Q.
Est-ce que... je vais commencer par l'étape 2. Est-ce que à l'étape 2 le fruit de cette analyse sera communiqué au soumissionnaire, j'utilise le singulier, au soumissionnaire concerné par l'étude spécifique que vous aurez faite de sa soumission pour qu'il puisse voir comment est-ce qu'on a évalué les coûts de transports et de distribution qu'il est sensé représenter?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Non, ces coûts-là ne seront pas transmis à chaque soumissionnaire.


100
Q.
Je parle de celui qui est concerné, je ne parle pas




de prendre connaissance des autres?



R.
Même de celui qui est concerné, il y a aucune information qui va être transmise à quelque personne que ce soit pendant la période d'analyse des offres et avant le choix final.


101
Q.
O.K. Et pourquoi? Pourquoi ce renseignement qui indique à un soumissionnaire comment est-ce qu'on considère la valeur de son offre...?



R.
Je préférerais que vous posiez cette question-là aux panels qui vont suivre...


102
Q.
D'accord. 



R.
... là, les critères...


103
Q.
D'accord. 




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que cette question-là n'est pas d'ordre juridique de toute façon et est-ce que ça serait pas... c'est une question qui peut s'adresser...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




De toute façon, le témoin n'était pas apte à répondre. Donc, ça termine mes questions. Je vous remercie bien.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Neuman. Maître Couture.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE :


104
Q.
Alors, Éric Couture pour le GRAME-UDD. Pour l'essentiel, c'est des questions relativement techniques. Alors la première, concrètement, pouvez-vous décrire la méthodologie en comparant le coût de transport de Suroît et de Toulnustouc, par exemple?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Premièrement, ça va être deux, j'imagine... ça va être deux demandes séparées là, géographiquement. Ce qu'on fait pour une centrale dans la région métropolitaine, c'est qu'on analyserait, à ce moment-là, la centrale qui est proposée avec son poste élévateur, on fixerait un coût, on fixerait l'intégration jusqu'au réseau à 735 kV local et puis, à ce moment-là, on désignerait la zone métropolitaine comme étant la zone de réception de cette offre-là pour appliquer le coût générique à 735 kV.




En première analyse, à l'étape 2 pour l'évaluation des pertes, on injecterait fort probablement la puissance au poste Châteauguay. On injecterait la puissance directement au poste Châteauguay pour fournir une charge équivalente dans le territoire, proportionnelle, et on donnerait les pertes associées à cette évaluation-là.




À l'étape 3, mettons que ce serait retenu comme combinaison, à l'étape 3, à ce moment-là, on pourrait




préciser tout l'ensemble des pertes avec tout le réseau d'intégration locale et préciser aussi si il y avait d'autres projets dans la région qui venaient interagir. On pourrait préciser ça.




Toulnustouc, ça serait une... quelque chose de très similaire. Le poste élévateur, ligne de raccordement jusqu'au poste Micoua, tous les... on désignerait à ce moment-là, le poste Micoua là, comme étant le poste, ça viendrait fixer la zone d'intégration là, à Manicouagan pour le coût générique à 735 kV et on ferait exactement le même traitement au niveau des pertes.


105
Q.
Et si on prend le document que vous avez remis pour votre présentation à la page 8, les coûts pour intégrer mille cinq cents mégawatts (1 500 MW) et additionnels, si notre compréhension est bonne, le projet de Suroît serait donc dans la zone 10?



R.
Exact.


106
Q.
Et le coût générique serait de cent quinze millions (115 M$)?



R.
Ça, c'est le coût total là, capitalisé là, deux mille sept (2007) là. En coût générique, ils vont retraduire ça en forme d'annuité puis l'appliquer au pro-rata aussi, au pro-rata de l'offre.


107
Q.
Et donc, de la même manière...



R.
C'est ça, ce serait les zones 6 et les zones 7... les zones 10 et 7. 10 pour le Suroît et les zones 7 pour




Toulnustouc dans ce cas-là.


108
Q.
D'accord. Et comment compareriez-vous les autres coûts avec le niveau régional entre ces deux options?



R.
Quels autres coûts?


109
Q.
Les autres coûts... un instant. Est-ce qu'il y en a une qui semblerait supérieure à l'autre?



R.
Nous, on ne regarde pas... on évalue ce que ça coûte selon la méthodologie proposée qui permet de donner une valeur au réseau principal dépendant de la zone affectée sous forme de coûts génériques et une information plus spécifique à l'offre lors de l'analyse. C'est ça qui est proposé par la méthode. Ça fait que c'est... ça donne le résultat que ça donne.


110
Q.
O.K. Maintenant pour de futurs projets hydroélectriques, par exemple, Eastmain ou Rupert ou encore plus au Nord encore, est-ce que on parle de coûts supérieurs et de quel ordre environ que les coûts que vous avez présentés ici?



R.
Les coûts qu'on a présentés ici se limitent à la portée de l'étude qui les sous-tend, ça fait que... ici, ce qu'on a regardé, c'est mille cinq cents mégawatts (1 500 MW) d'injection à différents points. Ce n'est pas plus ni moins. Ça fait que c'est... je ne peux pas vous parler de façon générique pour des projets... d'autres projets hypothétiques.


111
Q.
Juste un instant. Et maintenant, à votre avis, s'il y avait un parc éolien mais dispersé, c'est-à-dire




entre les différentes unités de production, est-ce que ça augmenterait le coût... le coût de transport?



R.
Nous autres, on porterait pas de jugement sur la nature du type de production. Aussitôt que c'est une offre recevable, on va l'analyser suivant la méthodologie. On va lui assigner, à ce moment-là, une zone où est-ce qu'il va être impliqué au niveau du réseau principal et c'est ce coût-là qui va être appliqué, puis on va, évidemment, déterminer là, toutes les composantes d'intégration locale et les pertes aussi. Même méthode.


112
Q.
Mais est-ce qu'il se pourrait que, à votre avis, que le fait que ce soit un petit plus dispersé entre les différentes unités, ça pourrait augmenter le coût de transport?



R.
Le niveau du réseau de transport principal, on l'a vu tantôt, c'est un type de réseau qui va évoluer par discontinuité. On a choisi de le traiter de façon générique en linéarisant les coûts. Qu'elles soient dispersées ou pas... toutes les productions vont être traitées de la même sorte. Il n'y a pas de discrimination, ça peut être une... n'importe quelle production de quelque nature que ce soit va avoir une zone sur laquelle elle va être attribuée.


113
Q.
Et s'il y avait un parc éolien en Gaspésie, est-ce que ce serait la zone 9 qui... ça serait raccordé à la zone 9?



R.
Exact.


114
Q.
Est-ce que le réseau local pourrait absorber l'énergie additionnelle à ce moment-là ou faudrait-il ajouter des coûts substantiels pour renforcer le réseau?



R.
Ça dépend de l'offre.




Me ÉRIC COUTURE :




J'ai plus d'autres questions, merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Couture. Nous allons maintenant faire une pause de dix (10) minutes, une pause de dix (10) minutes et reprendre à trois heures moins cinq (2 h 55).




PAUSE




(14 h 55)




INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :


115
Q.
Maintenant, les questions de la Régie. Bon après-midi. Je vous amène à la pièce HQD‑6 document 1 à l'annexe 1, page 9. Peut-être que la pièce n'est pas essentielle. Il est indiqué que les coûts génériques doivent refléter la perte de marge de transport.




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Excusez, pourriez-vous répéter la page?


116
Q.
Je répète quand même. HQD‑6 document 1, c'est l'annexe 1, la page 9.




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Oui.


117
Q.
C'est ça. Donc, on dit que les coûts génériques doivent refléter la perte de marge de transport.



R.
Quelle section ça?


118
Q.
C'est l'avant-dernier paragraphe.






Ces coûts représenteront donc soit les besoins de renforcement nécessaires dans le cas où les limites de capacité de transport actuelles seraient dépassées par l'addition de nouvelles ressources injectant à ce point, soit dans le cas contraire la perte de marge sur cette capacité.



Me NICOLE LEMIEUX :




Vous êtes sûr que c'est à la page 9 de l'annexe 1?




Me PHILIPPE GARANT :




C'est parce que, peut-être c'est que, un instant.  Non, je suis à la page 2. Je m'excuse, je me suis trompé, j'avais 2 et 9. Donc, c'est la page 2. Je m'excuse.




Me NICOLE LEMIEUX :




De l'annexe 1.




Me PHILIPPE GARANT :




Je vais voir 9 c'est quoi. Oui.




Me NICOLE LEMIEUX :




Le premier paragraphe en haut?




Me PHILIPPE GARANT :




Non, c'est l'avant-dernier paragraphe.




Me NICOLE LEMIEUX :




Qui commence par * l'ensemble des modifications des besoins +?




Me PHILIPPE GARANT :




Oui. Mais la référence, c'est à partir de * ces coûts représenteront soit les besoins de renforcement nécessaires +. Et ça parle... ça parle de la perte de marge de transport. 


119
Q.
La question c'est : comment le Distributeur a-t-il pris ceci en compte puisque les coûts indiqués sont uniquement les coûts de nouveaux équipements installés? Le * ceci + étant que les coûts génériques doivent refléter la perte de marge de transport.




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Peut-être se référer à la présentation que j'ai faite ce matin, tantôt c'est-à-dire. On parlait à ce moment-là à la page 6. Oui. L'utilisation d'un coût




générique, elle est traduite par la ligne en pointillés, là, qui considère qu'on va appliquer un coût dépendant de la quantité de puissance ici, ça fait que le coût, ce serait tout simplement ici les dollars par mégawatts que traduit cette ligne-là en pointillés, alors qu'en termes réels sur le réseau, si on avait, par exemple, une intervention ici qui se situerait avant le seuil ici, on ne ferait rien sur le réseau, on ne ferait absolument rien, aucune intervention sur le réseau, mais on lui appliquerait ici cette valeur-là.


120
Q.
D'accord.



R.
Cette valeur-là ici qui traduit finalement la perte de cette marge-là qu'on a sur le réseau.


121
Q.
Merci. On continue toujours dans l'annexe 1. Ça, c'est des questions sur Churchill. On est à la page 18. Ça réfère, là, aux simulations qui suivent, si ma compréhension est bonne, là, qui suivent l'annexe, là. La question c'est : pourquoi ajouter un coût générique commun à chaque simulation dans le cas du complexe Churchill?



R.
Ici, ça illustre, c'était peut-être plus illustratif de la problématique qui existe à Churchill même, Churchill même qui est un endroit très sensible sur le réseau, qui est à sa limite et sur lequel toute intervention ailleurs sur le réseau risque d'entraî-ner un projet sur la section Churchill. Ça fait que le fait de l'appliquer à l'ensemble des zones, ça ne




pénalise aucun intervenant. Ça vous indique quand même, ça vous donne un petit signal avancé que, éventuellement, il va falloir faire quelque chose là. Mais ça ne pénalise aucun intervenant puisqu'il est appliqué à chacune des zones.


122
Q.
Merci. Toujours Churchill, mais cette fois-là la page 17. On fait le scénario inverse, c'est-à-dire si une diminution de la demande se traduisait par une diminution du transit en provenance de Churchill, est-ce que la stabilité du réseau serait également détériorée?



R.
Si le transit diminue sur la section Churchill, à ce moment-là, on risque d'avoir moins de problématique. Ce qu'on voulait souligner ici, c'est que, dans la vie de tous les jours sur le réseau, on établit, nous autres, le réseau à la pointe, mais lorsque le réseau s'écarte de la pointe, à ce moment-là, on peut avoir des nouvelles répartitions de puissance à l'ensemble du réseau. Et puis il y a des répartitions de puissance qui peuvent être plus problématiques pour Churchill que d'autres. Par exemple, une diminution de toute la puissance générique dans le complexe de la Baie-James, ça se traduit un peu comme un renfor-cement de tout, tout, tout ce réseau, le réseau récepteur. Puis c'est problématique pour Churchill.


123
Q.
D'accord.



R.
Évidemment, si on réduisait Churchill à ce moment-là, il y aurait moins de problématique mais, nous, ce




qu'on cherche à trouver aussi, c'est la capacité de ce réseau-là et non pas le transit. C'est, qu'elle est sa capacité si on avait ce type d'exploitation-là.


124
Q.
D'accord. Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


125
Q.
Anthony Frayne pour la Régie. Bonjour messieurs. Des petites questions, je crois, mais une première en tout cas peut-être. Je réfère à votre présentation de cet après-midi, Monsieur Gingras, page 8. Et vous avez donné une série de chiffres comme investisse-ments requis. Est-ce que je devrais comprendre que, ça, c'est des coûts incluant les intérêts durant la construction, c'est des coûts cumulés, si on veut?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Oui. Ça, c'est les coûts capitalisés pour mise en service deux mille sept (2007).


126
Q.
Parfait. Merci.



R.
Incluant l'intérêt pendant la construction.


127
Q.
D'accord. Merci. Je comprends. Vous avez dit aussi dans la présentation que, une bonne nouvelle, c'est qu'il n'y aura pas besoin d'une nouvelle ligne. Ce qui, je présume, a un grand impact sur les coûts, parce que s'il y avait une nouvelle ligne, ça pourrait faire monter considérablement ces




investissements, j'imagine. Est-ce que j'ai raison à dire ça?



R.
Oui, c'est exact. Puis pas de nouvelle ligne, disons que ce n'est pas une affirmation en général, là, c'est à l'intérieur de la portée de l'étude qui est de quinze cents mégawatts (1500 MW). Parce qu'il y a des endroits quand même qui sont très à la limite.


128
Q.
O.K. Donc, si, par exemple, on parlait de trois mille mégawatts (3000 MW), probablement, à ce moment-là, il y aura question de... ça peut changer les résultats considérablement?

 

R.
Oui.


129
Q.
Mais vous dites, vous êtes à peu près, vous êtes très proche de la limite, donc je peux même supposer que deux mille mégawatts (2000 MW) pourrait changer des choses?



R.
À certains endroits, pas en terme général, là, il y a certains endroits qui sont beaucoup plus près de la limite. Je pense ici à Montagnais, une injection à Montagnais en particulier. On a un corridor de trois lignes de Montagnais jusqu'à la section Manicouagan. Et puis c'est un corridor qui devient très, très, très chargé, puis tout ce corridor-là, il a quand même été, il a quand même initié beaucoup de pannes dans le passé. Ça fait que c'est un corridor qu'on a à l'oeil. Et puis, actuellement, le quinze cents mégawatts (1500 MW), c'était vraiment une limite à ne pas dépasser sur ce corridor-là. Ça fait que s'il




fallait, si jamais on allait au-delà de cette quantité-là, il faudrait commencer à penser en terme de lignes et de nouveaux corridors aussi, ce qui serait substantiel en investissements.


130
Q.
D'accord. Quand vous parlez de corridors, ça peut vouloir dire même jusqu'à Montréal ou disons vraiment vers le centre de charge?



R.
Quand je parle de corridors, ici, je ne parle pas nécessairement sur toute la partie du centre de production jusqu'à la région métropolitaine. Je pense beaucoup plus localement, c'est de séparer géographiquement ces lignes-là pour qu'elles ne fassent pas partie d'un même corridor, pour qu'elles aient des conditions différentes.


131
Q.
Je comprends. O.K. Merci.



R.
Pour qu'elles soient moins exposées simultanément.


132
Q.
Merci. Troisième question. On avait mentionné par hasard la région de Gaspésie. Et vous dites que, ça, c'est indiqué dans votre analyse comme zone 9. Zone 9, je vois que le coût, c'est plus faible en fait de coût, donc quatre-vingts dollars (80 $). Je me dis, je vous pose la question quand même. Disons vous associez Gaspésie dans votre analyse avec la région de Québec, de la Beauce, et caetera. Mais s'il y avait des centrales ou disons un produit qui venait vraiment de la Gaspésie, est-ce que ce serait le même coût ou est-ce qu'on devrait le différencier? Je dis ça en disant, mais s'il y avait une production dans




cette région-là, d'abord, elle devrait servir la région de Gaspésie, il n'y aurait pas d'impact sur le reste du réseau. Alors que s'il y avait une production ailleurs, ça peut avoir besoin d'être transporté. Mais, là, je me fais des hypothèses. J'aimerais vous entendre là-dessus.



R.
Pour être équitable envers toutes les offres, nous, chaque fois qu'on a une offre, quelle qu'elle soit, à l'intérieur des limites, là, ce qu'on suppose, on peut le voir aussi à la page 4, que toute production contribue à combler l'ensemble des besoins anticipés proportionnellement à sa taille. Ça, c'est assez fondamental comme hypothèse. C'est-à-dire que si on avait une nouvelle centrale en Gaspésie, nous, on considère qu'elle va combler une augmentation de besoins à l'ensemble de la province. Pour prendre un chiffre, par exemple prenons une centrale hypothétique de cent mégawatts (100 MW) qui serait en Gaspésie, elle fournirait pour une augmentation des besoins gaspésiens, oui, mais elle fournirait aussi pour une augmentation des besoins ailleurs qu'en Gaspésie. Ça fait que c'est de cette façon-là qu'on l'analyse et qu'on détermine l'impact.




(15 h 10)


133
Q.
Est-ce que ça vous semble une hypothèse réaliste, disons est-ce que ça marcherait vraiment comme ça?



R.
C'est l'hypothèse qui me semble la plus équitable envers tout l'ensemble des intervenants.


134
Q.
D'accord.



R.
Parce que si on avait, on pourrait avoir plusieurs, si on allait, on pourrait aller à l'ultime puis avoir toute une offre au complet qui serait comblée, par exemple, par des producteurs en Gaspésie, seulement qu'en Gaspésie. C'est la problématique qu'on aurait. À ce moment-là, on aurait une injection dans la zone de Québec puis, proportionnellement à leur taille mais elle comblerait l'ensemble de l'offre. Ça fait qu'on considère, selon cette hypothèse-là, que chaque offre contribue pas seulement que les besoins locaux mais aussi les besoins ailleurs dans le réseau où ils sont situés puis proportionnellement à sa taille.


135
Q.
D'accord. Oui, Monsieur Ledoux?




M. MICHEL LEDOUX :



R.
Je devrais peut-être additionner, je ne suis pas un spécialiste du transport alors je vais permettre à monsieur Gingras de me contredire, mais il y a le fait aussi que de produire en Gaspésie, d'accord, les électrons vont être consommés localement mais ça veut dire que la production qu'on devait acheminer en Gaspésie, elle, doit être réacheminée un peu partout ailleurs dans la province. Et ça crée des, ça crée des coûts. Alors ça reflète ça aussi.


136
Q.
D'accord, je vois une nuance, oui, d'accord. Hier, on avait parlé de scénarios, est-ce que, par hasard, vous avez fait une analyse comme vous présentez à la




page 8, où Gaspésie serait, aurait été identifiée comme une zone à part de Québec, disons, il me semble que c'est une grande zone, à dire que c'est toute cette région-là qui est une seule zone, peut-être vous avez fait l'analyse, je ne sais pas si ça existe?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Ça n'a pas été fait pour la Gaspésie. Une offre régionale, il va y avoir trop de variables qui vont dépendre de l'offre elle-même, je pense, pour la traiter au niveau générique. On est beaucoup mieux de le regarder spécifiquement pour chaque offre, l'impact du coût d'intégration locale. Puisqu'on ne connaîtra pas la tension, il faut déterminer la tension d'intégration, puis en Gaspésie, bien on les a toutes, les tensions, ça fait que c'est, ça va être un des volets, et ensuite, l'impact sur le réseau régional lui-même.


137
Q.
D'accord.



R.
Il faut le cerner individuellement.


138
Q.
D'accord. Je crois aussi, il n'y a pas de ligne 735 qui va en Gaspésie?



R.
Non, il n'y a aucune ligne, non, ça couvre seulement que le 735 kV, les coûts génériques.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, c'est toutes mes questions. Merci.




Me PHILIPPE GARANT :




Je m'excuse, il y a une question qui a glissé dans mon interrogatoire, est-ce que je pourrais la poser, s'il vous plaît?




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me PHILIPPE GARANT :




Ça va être assez simple, parce que c'est compliqué, là. Je vous réfère toujours dans l'annexe 1 dans la HQD-6, document 1, c'est tous les tableaux relatifs au écoulements de puissance.




Me CLAUDE TARDIF :




Quelle page?




RÉ-INTERROGÉS PAR Me PHILIPPE GARANT :




Il n'y a pas de page. C'est tous les graphiques, c'est toutes les simulations.


139
Q.
C'est pour l'ensemble des simulations, c'est-à-dire, est-ce qu'il serait possible d'indiquer les pertes en mégawatts pour le cas de base et pour les simulations, afin d'en connaître l'importance, ou en prendre l'engagement, parce que je pense que vous ne le ferez pas ici?




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Je n'ai carrément pas cette information-là ici.


140
Q.
Est-ce qu'il serait possible de la calculer?



R.
On peut le retrouver...


141
Q.
Oui?



R.
... quel était le niveau de perte pour chacune de ces simulations-là. Oui, ça se fait.


142
Q.
À ce moment-là, c'est possible de le noter en engagement?



R.
Oui. Ça va être exprimé en mégawatts puis c'est un à moment donné, ça fait que ça va être un chiffre pour chaque réseau.




Me NICOLE LEMIEUX :




Engagement 5.




ENGAGEMENT 5 :
Indiquer le niveau de perte pour chacune des simulations




Me PHILIPPE GARANT :




Très bien, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Bellemare, est-ce que vous aviez l'intention de questionner sur...




Me MARIE-CLAUDE BELLEMARE :




Non, nous n'avions pas l'intention de questionner.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




M. JEAN-PIERRE GINGRAS :



R.
Juste une petite précision. À quel document on réfère, au dernier qui a été envoyé ou à l'avant-dernier?




Me PHILIPPE GARANT :




Au dernier.



R.
Au dernier. Parfait.




Me CLAUDE TARDIF :




L'annexe 2, en fait.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Turmel, ce sont toutes nos questions. Est-ce que vous avez des questions additionnelles à poser?




Me SIMON TURMEL :




Non, c'est complet, Madame la Présidente.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, encore une fois, le panel est libéré sous condition de réponse à l'engagement.




Me SIMON TURMEL :




Alors, Madame la Présidente, notre programme pour




demain, si vous le permettez, nous avons modifié, pour des fins d'efficacité, la présentation, je dis une modification, c'est plutôt une fusion des deux panels qui nous restent. Considérant que les thèmes qui sont abordés et les représentants sur chacun des panels, il y a un certain recoupement.




Alors on a jugé plus opportun de présenter un seul panel qui traitera à la fois de la question des contrats et des risques découlant des sources, et les critères de sélection évidemment. Sur le panel, on devra retirer un nom, c'est-à-dire celui de monsieur Gilles Côté, qui ne sera pas présent.




LA PRÉSIDENTE :




Alors évidemment, tout le panel sera présent...




Me SIMON TURMEL :




Tout le panel sera présent.




LA PRÉSIDENTE :




... demain matin, tous les intervenants auront accès à tout le monde en même temps?




Me SIMON TURMEL :




Effectivement. Alors ça complète.




LA PRÉSIDENTE :




Il n'y a pas de problème.




Me SIMON TURMEL :




Merci.




Me PHILIPPE GARANT :




Je m'excuse, c'est à quelle heure demain matin?




LA PRÉSIDENTE :




Neuf heures trente (9 h 30). Alors il semble que ça complète la journée et nous nous retrouverons à neuf heures trente (9 h 30) demain matin.




AJOURNEMENT


__________________





Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe officielle dûment autorisée à pratiquer en français, avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et j'ai signé :




____________________




ODETTE GAGNON




Sténographe officielle

